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pnocÈ:s vERBAL DU coNsEIL MUtücIpAL

pu+rÉvnruR2o22À rgnso
Lhn deux mille vingt-deux, le quatre féwier à dix-huit heures et trente minutes, le conseil municipal
de Ia commune de Barbizon légalement convoqué le trente et un jalvier deux mille üngt et un, stst
réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard TAPONAT, Maire.

Mr Yves cOzE, Mme Sophie SEGURA,
Mr Jean-Sébastien BOUILI,OT, Mr GhisLain DIDIOT,

Errrê'tpié.Gnt.' ili:r'*'Fffifi1ijlilà#;T;*î;u''"o''
Mr Sébastien GREGOIRE, Mme Dominique GENOT,
Mr Marcel BOETHAS

Àb.crt .!r.rt dor!6 Mr Gérard BORDEAUX (mandat à Mr Yves COZE)
pouvolr Mr Philippe DOUCE (mandat à Mme Dominique GENOT

Âbaerts Mme Stéphanie MARINO

§ecrêteire de séance: Mr Yves COZE

colraslllcrl : en exercice : 15

Lâ séance est ouverte à: 18h30
Lbrdre du jour porte sur lea points suivants :

présents : 12 votants : 14

Pohttr' 
"iffi:iff". 

obJot

I - Coapte rerdu du conscü mualclpal du 3 dêcombrc 2021

Autorl.8tlo! don!ée à oûslour tG DaLe d'èDgagêr, llquldêt ct

^ 1 ., t^a t,\1 ma8drtêr, Jurqu'eu t/otc du budget prtmltlf 2022, lcs dépêarês
' "t vL' v ' d'lnyo.tlrecmcrt da!. It llmlto du qurrt d3. crédltr ouvêrtl ru

budget cot[Eutrd dc l'GrÈrclcê 2021

mR : SoUlctt tloo d'urc aidc flnraclèrc eu tlttc de3 ttrvaux dê
3 22lÙllù2 rêltruratlon du patrlmolnc lmmobüler ron ptot6gê au tltrc dêt

moEuEGtttt hlstoriquês

4 22lOllOA P'I[R: Solllcltatlor d'aldc Ilaenclèrc pour le concsrt dG IIÂYDN

s 22lOU@ Tarlflcetloa dcr prochalar évènemcnte culturck

6 22lotlos iî."Sr:|oâ§lËî:îcnt 
! APrGI ù psoJot toclc lumérlquc darr
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Portrt r. 
"I;fiÏT',ij"" 

orJct

7 22totto6 :jati:ff"î"" 
: Actu'ItuatloB de lr rubrlquc d't tGnesscs Gt c'd1ê

a 22lOllOZ Prcto dc gouvcrnrBca de la CAPF

9 22lollo8 ProJct dc llvrG 3ur BARSlizOn : fichc tcchElquc

10 22lollo9 Rccnrtemênt d'un ÿccstrlrc

l l 22lol I lO Projct dô JumchSê evêc L ÿlllc dc Schwaan lAllemague)

12 22l0llll comlté dG3 lêtc.: corvGttlo! d'obJcctlfr

CGntre de gestlon : Approbstlon dè [r coaventlor unlquê eûruclle
13 22lÙlll2 relrtlyG.ur mlrslo!. optlonnclLs du Ccntsê do tc3tlon de h Fonctloa

publlqu€ tcrdtorhlê de Sêlnc-Gt-Urr[3

8DE8M : todiflcatlon du pérlûàtrc du 8DE8U per adhérioa dcr
"t vLt Ls comEurêa dc gouppcs-sus-LoiEg, Chauconln-If êufuontiers ct l{alrtoulllet

16 qüG.tlons dlvên r

L'lBvcntrlÎe du patrlEolDc lEnoblllGr no! Protôgê au tltrê dc.
Uo[umentr lllstorlqucr cn 2O23 dc Barblzott

Prércnt8tioa dê h td.on prlatcEpr+tê

Pré.Gntrtlon de h gouYerErlco dG h CAPF

compte rordu du co[sclt t runlctp.l du 3 décGmbre 2O2l

Monsieur le Maire soumet à I approbation du Conseil Municipat le compte rendu de la séance
du 3 déceEbrc 2021

AprèB ên Ayolr déllb6ré, le Coarcü [unlclt.l, approuvê à l'u7.anlmlü le compte rendu précité.

Arivêe dc Umc Jrrs FÂRIIAT à 1Eh35.

Autorltatlo! dotrnéc à lf,oB.lêur lè Erlrc d'cagrger, llquldcr et
Eandetcr, Jurqu'au vote du budget prlE,lt§ 2ù22,les déPcnscr

' "tv''e ' d'lnvcrtlerêmont dan! h ltnttê du qusrt dc. cr6dltr ouvcrts su
ùudgot commulel dc l'oxGrclce 2021

Monsieur le Maire rappelle que l'article 15 de la loi n"88-13 du 05 janüer 1988 portant sur
l'amélioration de la décentralisation permet aux communes, sur autorisation du Conseil Municipal,
d'engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement avant le vote du budget primitif, dans
limite du quart des crédits ouverts au budget communal de I'exercice précédent, non compris les
dépenses afférentes au remboursement de la dette.

2/\s



Il précise que les crédits correspondants seront inscrits au budget lors de son adoption.

L'autorisation mentionnée précise le montant et l'allectation des crédits.

Pour mémoire les crédits de dépenses d'équipement du budget 2021, des virementa de crédit et des
décisions modifrcatives dépenses du châpitre 16 (remboursement du capital de La dette non compris,)
s'élèvent au totâl à :

I 539 173.80 € | BUTXIET COUMUT{AL

Sur la base de ces montarts, les dépenses d'investissement peuvent ainsi être engagées, tiquidées et
mandatées.

Monsieur le Maire doit donc être autorisé par la présente délibération à engager, liquider et mandater,
jusqu'au vote du budget pnrnifil 2022, les dépenses d'investissement dans la limite du quan des
crédits ouverts au budget communal de l'exercice 2O21 dans [a limite des montants suivants :

Ch.pltr!

20

2031

M

2Mr73

Ch.pttrÊ

2t

21311

2 1318

2151

2152

21534

2 1538

2 r83

2 r88

23

2315

Ctadltt ouelrt
BP 2021

22 5O1,OO

22 501,00

84 593,OO

84 593,00

r/4 Crédlt!
ouv!rt!

5 625,00

5 625,0O

Colùptc

IBEobllLationr lncorporêlLr (!ruf
opéntlon. ct 2()4)

Frais d'études

Eubvutlort d'équlp.BGnt Yrr.a.g
(r.uf opantlonr)
Autres EPL - Projets dlnfrasfuctures
dTnt&êt nationâl

CoEptc

IEEobllLatlo[r corporalGt (rauf
olÉntlolrl
Hôtel de vile
Autres bâtiments publics

Réseaux de voirie

In stâllations de voAie

Réseaux d'élect if cation

Autres réseaux

Matedel de bureâu et inforrtratique

AuEes immobiüsatioû corporelles

lEaobllLrtlottt cn coura
lnstâllations matériel et outillage
technique

lotrl dar Opérrttort
Opérâtions d'équipement n'2010003 2)

Operations d équipement n' 201804 (2)

Operatioûs d'équipement n'2018O5 (2)

Opérations d'équipeEent n'202001 (2)

Dapontôt trlDrévus.

Cértlt! ouelrtr EP 1/4 C!Édtt
2O2l ouvlrt!

660 6cl,rr

12 a95,43

223 52A,AA

139 549,72

38 820,00

126 066,00

7A 066,20

7 930,80

33 745,08

622 429,47

522 829,47

198 64E,22
3 578,88

7 320,O0

3 000,00

ta4 7 49,34

§o ooo,(x)

1 §39 173,80

21 ljra,(x)

2t 148,00

163 150,52

3 223,a5

s5 442,22

34 aaz ,43

9 705,00

3l 516,50

19 516,55

1942,70

I436,27

l3o 707,36

130 707 ,36

41' 662,ù2
494,72

1830,o0

750,00

46 187,33

12 5OO,@

344 793,.05

20

Tot I dc! dépGD.c! d'équlpcocrt (hol3 êEprurtt
ct dcttrs .!.lellée!l
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Entondu cGt G;po.ê êt .prà .n .volr d6llbérô, lG ConsGIl tuldctpal DECIDE :

- Artlclê I : d'autoriser Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les dépenaes
d'investissement avalt le vote du budget primitif 2022, daÂs limite du quart des cÉdits
ouverts âu budget communal de l'exercice précédent, non compris les dépenses alïérentes
au remboursement de [a dette.

Airqh ùl\.r.ü.ld,Itfr.

Pl{R : .ollcttatlon d'u[ê .ldê ftlrrclèrc .u tltrc dca trrt rur dG

3 22lollù2 Rortrusrtlo! du lntrlmotac lnnoblllèr no! protêgé au tltrc dê.
uoDuEcrts Hlttorlquca

[.a commune de Barbizon souhâite engager des travaux de restâuration du mur de clôture en pierre
au niveau de la parcelle AK31 au 6, rue Théodore Rousseau qui est mitoyen à la parcelle AK 368 dont
le propriétaire est l'association I-aure Henry.

lÆs travaux consistent à :

- Démolir le couronnement en béton et le mur de fondation
- Trier les pierres pour ÉcufÉration
- Travaux de terrassement, de maçonnerie, de couronnement
- Créer une fondation par semelle ârmée
- Jointer les pieres
- Enlever les mauvaises pierres, gravats
- Enlever le surplus de terre

Le montant des travaux stlève à 29 239'5t€ HT soit AE Oa7'46e 1TC.

Il convient donc de solliciter les aides financières les plus hautes possibles pour ce projet

Vu le Code Général des Collectiütés Territoriales,

Vu I avis de la commission travaux,

Considérant le projet de restauration du mur de clôture,

Considérant le descriptif des travaux à Éaliser,

ur lG Urlrc crpèrc obtoalr uac tubvcntlott À h.utcut dê 60 à 7O%.

LG Co!.clt uunlclpd" .prà cr .volr d6llbéré' DECIDE

- Artlclc 1 : D'APPROUVER le projet de restâuration du mur de clôture d'un montant de

29 239,56'ê IIT soit 33 O87, 46 € ïîC.
- Arttclc 2 : DE EOLLICIîER une aide hnancière auprès du Parc Naturel RéBional du Gâtinais,
- Artlclo 3 : D'AUr!ORIaER b Maire à réa.liser toutes les démarches nécessaires et signer tout

document y alIérent pour la perception de ces aides Iinancières

Adoptâe à l'una,ilmltà
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Arrlyéc d6 ur §ébrstlên GRETGoIRE è 1ah40.

PrR : SOLLICmAflOT D'AIDE FIIfA.IICIERE PiOUR LE COI{CERr+ z'tvLtwo alvpr, LEa aEpr pARoLEs DU ctrRrBT,,

Dans le cadre de son programme musical 2022 la municipalité de Barbizon participe, en partenariat
avec lhssociâtion des Amis du Cercle Laure Henry, à l'organisation du concert de Haydn donné à la
chapelle de Barbizon. Concert organisé le samedi 9 avril 2022, qui verra l'ceuwe majeure de ce
compositeur, . IÆs sept demières paroles du Christ ,, joué à la chandelle pour pianoforte et violon,
dans une interpÉtation a partir des originaux pour quatuor et de la version oratorio, dals l'espace de
la Chapelle de Barbizon dont l'acoustique offre toute la qua.litê de méditation musicale. Cette
dimension culturelle a êté retenue par la commission pâtrimoine du PNRGF, qui lâ inscrite dans ses
projeta de finalcemen t.

Le budget préüsionnel de cette mânifestation et de 2 468'44 €uror

Iæ Conseil municipal est âmené à détibérer

Il convient donc de solliciter le Parc Naturel Régionat du Gâtinais Français (PNR) afin d'obtenir une
aide financière pour cet évènement.

Iæ conseil Municipal est appelé à en délibérer.

vu le code général des collectivités teritoriales,

Considérant lbrganisation à venir de ltvènement . OOrCERf HAYDr, LEA gEPf PÀROLE8 DU
CIIRISr ,,

considérant le budget prévisionnel qui s élève à 2 46t,44 eusos,

Ouî l'exposé de Monsieur le Maire,

Aprè. Gn rvolr déüÉré, lo CoBaaü [unlclptl DDCIDE :

- Artlclc 1 : D'AFPROIryER te budget prévisionnet d'un montant de 2 46t,44 €üro. relatif
au COI{CERT IIAYDII, LE8 §EPf PâROLE§ DU CIIRIaT »,

- AttlclG 2 : DE §OLLICIIER une aide financière auprès du PNR,
- Arttclê 3 : D'II{SCRIRE les dépenses au budget communal.

*fqtlf tl\/I',i,,l,,/ o,"

22lOLlO4 T.rlflcetlon der procheù$ êvèncDrcnts culturcls

Dans le cadre des prochains évènements culturels organisés par la commune, Monsieur le Maire
rappelle au Conseil Municipal que la commune de Barbizon développe une politique culturelle où la
programmation de spectâcles pluridisciplinaires (danse, théâtre, musique, cirque, etc,) a pour objectif
d'être accessible au plus grand nombre.

Plusieurs partenariats sont également mis en place de manière à garantir la diversitê des propositions.

L€. commune possédant une régie pour les concerts peut valablement délibérer sur [a tarilication des
entrées de concerts, des représentations théâtrales et autres évènements culturels.

slls



En conséquence, il est demandé au Conseil MunicipâI, d'approuver les tarifs proposés comme suit :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Con3tdÔreat lbrganisation des concerts et des représentationa théâtrâles à venir,

Con3ldétaBt qu'il conÿient de délibérer sur la terification des prochaines manifestâtions,

Aprà3 en evolr déllbéré, lê Cottrôll UuElctpsl DECIDE :

- Artlclc I : DE FIXER la tarification des prochaines manifestations comme suit :

Adoptée à l\Md klJ'té.

6/rs

EVENEMENTS CULTUREI,S TARIF§

Conccrt HÀYDr { lcr rGpt dGraièrer
p.rolGs du Chdst »

Selor du llvres
DlErnchê 22 ûNl2O22

Adulte :20 €
Enfant ; l0 €

I € le mètre linéaire
ff L,ocation barnum

RYENEMEI{îA CULTUREL§ TARITS

CoEêdlc truslcale de BêrEard SAUVAT

Brrblzo! Fêtes dG, Parcr ot Jrrdlns
Le 7 et le A tr;a.l2o22

Barblzon Jazz Inr coacert du
ErEedt 18 Jutn 2022

Collccrt EAYDII « lcs 3êpt dèrnlères
pûrolc3 du Chdst »

Selon du üvrcr
Dlmr'lche 22 Âal2o22

IOO€ emplacement jusqu'à 15m2
2O0€ emplacement de 15 à 50 m2

Adulte :2O €
Enfânt : 10 €

Adulte :20 €
Enfant : 10 €

8 € le mètre linéaire
5€ Location bamum

q

-
coa6dtG nurlcslê dc BGn üd aAUvAT

Brrb&o! FôtGl dG3 Prroa ct Jüdlnt
LG 7 êt lê 8 url 2O22

Brrblton J.r, Iü corcert dû
§.lûêdt l8 Jrrl- Zrrl2

100€ emplacement jusquà 15m2
20O€ emptacement de 15 à 50 m2

Adulte :20 €
Enfant : 10 €



22totlo6 :;"i::"aïî"if"XîceEent: 
ApPel è ProJet 3ocle EUEériquc dans lca

Mr le Maire rappelle que [e Conseil municipal lors de sa séance du 26 iévner 2021 a délibéré pour
répondre l'appel à projet pour un socle nunérique dans les écoles élémentaires pnésenté par le
Ministère de lEducation Nationale, de [a Jeunesse et des sports.

Pour rappel, cet appel à projets ÿise à réduire les inégalités scolaires et à lutter contre la fracture
numérique ; son objectif est de donner un socle numérique minimum à toutes les êcoles, c'est à dire ;

. l'équipement des écoles d'un socle numérique de base en termes de matériels et de Éseaux
informatiques,

. les services et ressources numériques,

. l'accompagnement à la prise en main des matériels, des services et des ressources
numériques.

I.€. collectivité a répondu à cet appel à projets le 16 ma§ 2021.

Iæ dossier déposé a été retenu dès la lère vague de sélection publiée le 28 mai 2021-

Lc Eotttrnt dG. coltrlbutlon nnrnclèraa ptérÿLl,ollcuca .lca prttl3s G3t étrbtl coErr. .ult :

VOLEÎ EQUIPEUENT 34 rO2 e 26 752 e 73§OG

COUT îÙTAL 37 744 e 29 924 e 7 86()€

Afin dâcter cette demarde de subvention, une convention de hnancement doit être établie entre la
commune et le Ministère de l'Education Nationale, de la Jeunesse et des sports, sans quoi, en lâbsence
de celle-ci, la subvention deviendrait caduque de fait.

Vu le Code Général des Collectiütés lerritoriales,

vu la délibération n"2o21 l02l 18 en date du 26 février 2021,

Cotlddôtent quï conüent de signer la convention de financement ci annexée.

Pour rappcl, ce polat e étê vu lon du conlcll Eualclpd du 03 dêc.Ebrc 2O2l w la barG d'un
dGvtr globd. Cc dGrnlcr r ôté .ctualLé eD foaction dcr bc.olar do l'écolo ct tnarml3 ru lcnlice
dG h préfccturc qul r rcgér6ré la coavGntlon.

Aprè. ên ryolr déübérê, lo Conrcü UuntcIDeI DECIDE :

- Artlclc 1- : D'APPROIryER h convention de financement pour l'appel à projets pour un
socle numérique dans les écoles élémentaires comme ci annexêe.

- Artlcl€ 2 : D'AUTORI§ER Mr L€ Maire à signer ladite convention ainsi que l'ensemble des
actes et documents y afférents.

- ArtlclG 3 D'InACRIRE les dépenses au budget de la commune en
lonctionnement et d'investissements au titre de I'anr.ée 2022.

- Artlclê 4: DE PRDCISER que cette délibération annule et remplace la
n"21/07 166 suite à une erreur matérielle.

Adoptâc ù I'uno;nlmlü.

sections de

délibération

Tlts
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- Drolt do voirie: Actualisatlon de lc tubrlquè des têrra3rês et cedre
' esthétlque

l,a période pandémique a conduit la municipalité de Barbizon à exonérer sur les exercices 2O2O et
202I, les commerces de la perception des tâxes inhérentes à l'occupation de l'espace public,

L'exercice 2022, dw 1' Janüer au 31 Décembre 2022 ÿerra la perception des taxes liées à la mise en
place d'étalages, de présentoirs, dàppareils de distribution et de terrasses.

Iæ conseil municipal souhaite actua-liser les dispositions du droit de voirie, - sans modifier les tarifs -
adopté le 10 Juin 2016, en précisant la rubrique des terrasses par la précision du mobilier à savoir:
tables ; chaises ; mânge-debout et mobilier de distribution ou de restauration.

Le conseil municipal n'intège pas les chevalets aux conditions de s'inscrire dans des structures et des
matériaux correspondant au style du village : en bois ; tlpes chevalets dâteliers.

Le conseil municipal souhaite proscrire les enseignes plastiques, aluminium et flottante§, de mêmes
que toute végétation ou lloraison artificielle en façade des établissements.

L€ Conseil Municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le code général des collectivités territorial en sa partie légistative, et notamment les article§ L.2121-
29 ei L.2331- 4 ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment son articlel.2l2s- I ;

Vu les délibérations n'16 /04132 relative au règlement de voirie,

Vu 1es délibérations n"16/04/33 relative et à la tariflcation du Règlement de voirie,

Corsldêrant qu'il convient dàctualiser et de préciser le mobilier reLaüf à [bccupation du domaine
public pour les terrasses,

Mr L€ !f,elro souhaltc eacouregor h vêgêtaltsatioû et ,a floralson e3thêtique do le GleDde Rue,
dens le fâlt égelcmont quG le commutre de Berblzon cst lEacrltè 3u concours dêE vllles ct
vllLgca ltenrls.

r Msrcel BOETHA§ suggère do revolr !s tadflcatlon deg teffagsee en sG basalt aur la notlotr
de rurface qui êst plur rê.listG quê lo Eètre li!éalte.

ùtr LG Uelrc préGrê toportet cê polat tout en dlscuter et de le mettre à I'ordre duJour du
prochdtr colr3€ll munlclt û1.

Après en avolr déllbêÉ, le Coruell uunlctPsl DECIDE :

- Artlcte 1 : D'APPROIryER I actualisation de la rubrique des terrasses pour l'occupaüon
du domaine public, à compter du 1er janvier 2022, comme suit :

/tables ;
r'chaises ;
r'mange-debout ;
r'mobilier de distribution ou de restauration
/enseignes

- Artlcle 2 : D'IIITERDIRE les enseignes mobiles en pla§tiques, aluminium et flottantes en
façade des étâblissements,

- Artlclê 3 : D'IITERDIRE la végétalisation et la floraison artificielles en façade des
étâblissements,

- Artlclc 4: DE PR.ETCISER que toute végétalisation ou floraison naturels linéaire des
terrasses ÿient en déduction du calcul linéaire de§ taxes.

Le poht est donc reporté.
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t 22101106 Pecto dG gouvèrratrcô dG [r CAPP

La Loi Engâgement et proximité du 27 décembre 2019 a prévu que les Communautés d Agglomération
peuvent décider délaborer un pacte de gouvemance qui précise la façon dont se conçoit le
fonctionnement entre la Communauté dâgglomération et ses commun€s membres. [Æ contenu de ce
pacte est assez ouvert. lâ Communauté dAgglomération du Pays de Fontainebleau a fait appel au
Cabinet Damien CHRISTIAI.Iy en début d'année 2O2l pour I'accompâgner sur le sujet.

A ce titre des ateliers de travail ont étê constitués par groupe de communes à la mi-âÿril 2021. Ces
ateliers ont permis de recueillir les attentes des élus du territoire pour lbrganisation du
fonctionnement et des relatioos entre la Communauté dâgglomération et les 26 communes. Le Cabinet
Damien CHRISTIANY a synthétisé lesdites attentes dans le cadre du Pacte du gouvemance qui est
joint en annexe à la présente délibération.

ce pacte de gouvemânce se décline en I0 orientations qui suivent :

- dstttrtlott l. Structurer les compêtencea de lâ CAPF sur la base d'un projet de territoire
et sur la notion de subsidiarité ;

- dcrtatloE 2. Accentuer les initiatives de solidârité territoriale en développant notamment
les démarches de mutualisation, quelles qu'elles soient ;

- dcntrtlor! 3. Faire de la CAPF un outil dlmpulsion des enjeux territoriaux, prenânt en
compte les dimensions communales.

- trGntrtlo! 4, Renforcer le caractère structurant et partagé de [a réflexion communautaire
üa les groupes de travail et les commissions ;

- dcntetion S. Développer la gouvernânce financière ;

- dcntrtlon 6. Renforcer l'impücation des conseils municipaux pour une meilleure
connaissance de l'enüronnement communâutâire ;

- dantrtlon 7. Associer les communes concernées pour tout projet dtmplantation
d'équipement communautaire en leur sein ;

- dGDtatlot 8. Renforcer les collaborations entre services communautaires et serÿices
communaux ;

- dcatatlon 9. Promouvoir de nouvelles formes de participation citoyenne ;
- dcrtrtloE lO. Instaurer un événement annuel de débat stratégique et sociétal sur la mise

en æuvre du projet de territoire et les conditions de son adaptâüon,

Vu te Code Général des Collectivités Territoriales, notamment làrticle L.5111- 1 et suivalts,

Vu la loi n"2O19-1461 du 27 décembre 2019 relâtive à l'engagement dans l,a vie locale et à la proximité
de lâction pubtique,

Vu le rêglement intérieur du conseil cornmunautaire de la Communauté dlgglomération du Pays de
Fontainebleau (CAPF),

Vu le projet de pacte de gouvernance présenté pâr la Communauté dâggloméraüon du Pays de
Fontainebteau (CAPF),

vu le projet de territoire prêsenté par la Communauté dâgglomération du Pays de Fontainebleau
(cAPF),

Coa3tdé.ut la volonté de la Communauté d Agglomération du Pays de Fontainebleau (CAPF) et de
ses 26 communes membres de lixer les orientations du pacte de gouvemance,

Ur Lc U.lre hdlquc quc cc rujot Glt u! GqrGu poutlquê putrqu'tl condlttonrc L gouvorE Dce
ct ta aubltdtrrlté Gntr. h comEurc dG Büblron ct lG tlorlvlt.ttr.ablG colrtltü6 eîz)17.

Ur Urrcol BOEfIIAB dlt qtrG câ ront lcr gro.rcr vlllc. contrc lca pctltr vllhgcr.

tr Lc t lrc répond quG cG n'Grt lrrs forctrltênt L cr3, tllrl! qu'll conÿlcat dc blê[ colEdtrc
les règles dG de [otre commurauté.

Mr Yves cozE hdlquc quc pour I'aspcct fbrDcicr c'eat
Avon.

Fontalnebleau ct

Mr Le Malre préchc que Ls défêlrê des latérêtc dê Berblzon pâsre p.r l,a Eaitrise de cee règlec
du Jcu.
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Ur Jcar-s6baltlco BOUILL(,T lndlque qu'il f.ut croltc au rspport dc fotcG Gt !c üGr avêc
pctltêr les corrmuaer fece rur groster.

Aprè. GD evolr déllb6rê, lo consell ilutrlciprl DECIDE :

- Artlcle I : DE PRTIDRE ACTE du règlement intérieur du conseil communautaire de la
Communauté dâgglomération du Pays de Fontainebleau (CAPF),

- Artlclê 2: DE PREüDRE AqfE du pacte de gouvemance entre la Communauté
dâgglomération du Pays de Fontainebleau et les 26 communes du territoire tel que présenté

en annexe à La présente délibération.

- Arttclc 3 3 DE PRErDRE ACrE du projet de territoire présenté par [a Communauté
d'Agglomération du Pays de Fontainebleau (CAPF),

Irrogüe ù l\.ttarl:lu.l?,.

22lÿllo7 ProJGt do llyrc rur BARBITToI{: ,lchê tcchdquê

Les liwes pubtiés sur Barbizon sont très nombreux mais souvent spécialisés et pa! ailleurs anciens.

La thématioue des peintres, la plus fréquente, a donné lieu à une intense production éditoriale, soit
des monographies d'artistes, Thêodore Rousseau, Jean-François Millet, Corot, Nicolae Gregorescu..',
soit des ouwages ptus généraux comme Barbimn, le uillage des peintres de Roger Karampoumis
(Editions Amatteis, L995'1, Barbizon (Joponi de Jean-Pierre Cagnat et Alain Dugrard (Verticales, 1998)
ou la récente réédition de L'Ecole de Barbizon et le pagsage 1ran14i.s au xxe slêcle de Jea! Bouret
(2016).
lÆs muséee de France ont également beaucoup publié sur le sujet. Ne citons que le musée des Beaux-
Arts de Lyon et ta Réunion des Musées Nationaux (RMN) avec 

'Ecore 
de Barbizon, peindre en plein air

avant I'impressionnisme de vincent Pomarède et Gérard de'Jÿallens (2002) ou le Musée d Or§ay et
toujours la RMN avec L'inræntion de Barbizoü de Chantal Georgel, dans le catalogue intilwlê La forêt
de Fontaineblea , un atelier grandeur nofite (2OO7).

Lâ thématioue du villâse et de son histoire est plus rare et par ailleurs datée. Sans remonter à André
Billy et à son indispensable les Beaux janrs de Barbiz-on (Editions du Pavois 1947 et Presses du Village,
1985), il fâut citer à nouveâu Roger Karampoumis avec Barbizon dhier et d'aujourd'lrui à trauers la
carte postale, (f 981), Sr Barbizon m'é14it conté ; Jean-Fmnpis Millet, essai biographiq)e (Editions
Amatteis, 19901 et Borbizon d'hier et d.'aujourd'hui (Editions du Puits-Fleury, 2002).
Ainsi, sur cette thématique du vitlage, les ouwages publiés remontent à plus de üngt ans.

Par ailleurs, si lbn trouve sur Barbizon beaucoup dt[éments iconographiques et textuels mis en ligne
sur intemet, le meilleur y côtoie souvent lâpproximatif non contrÔlé. Et lbn ne peut offrir des Pages
intemet comme on ollre un livre !

Ces constats ont imposé l'idée de ré ali}er un ouv"agë attrurct(fet solide sans être austère, à jour des
connaissances et qvi soît le 

"qîact 
de sq hablta;ttr, tout en sàdressânt au plus grand nombre'

Læ choix proposé consiste à illustrer et développer les trois thématiques qui font la richesse du village :

Ifrturc, Culturc Gt Amttlé, constituant, à travers [e temps et juaquâ aujourd'hui, un cadre de vie
exceptionnel. Plusieurs chapitres en dérouleront Ies images et les textes selon le plan ci-dessous
(résumé, sous réserve de modifications) :

. Un village entle ciel et terre (la forêt, Ia Plaine, le cheval, guides et pionniers'..)

. Un villâge dàccueil- Barbizon, village d'artistes (premières auberges, Rousseau, Millet, Diaz et
les autres, ateliers et résidences) - Barbizon, village de lettres (Murger, Goncourt, Stevenson
et les autres, chansons, auteurs et poètes, de§ lettres à l'image) - Barbizon, ltnvention du
tourisme (musées, hôtels et restaurants, 8r-tes)

. Un patrimoine ÿivant (école, associations, galeries et commerce§, fêtes et §pectacles.,.)

. Un rayonnement national et intemational (d'autres . Barbizon ,, jumelages, route§ et
circuits...)
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Oui I exposé de Mr le Maire,

Le Conseil Municipal,

vu le Code Général des Collectiütéa Territoriales,

Coaaldênrrt qu'il convient, pour la bonne conduite de ce projet de livre sur Balbizot, de recruter un
vacataire pour assurer une mission d'expertise dans le domaine culturel qui consiste à produire un
ouvrage depuis sa conception jusquà ss. réalisation (coordination des co-auteurs, rédaction de textes,
choix des illustrations, suiü de la publication jusquâ f impression, en lien avec le/la graphiste),

l[r Le M.lrc lndlque qu'uac mcl.on d'édltlon de llvtê e fslt unc psoposltlo! mals que cclle-ci
rcstslt trop onércurc. Dc frit, ll cotrvlent d'ltrtêrnâllser la rédrctloa du llvre evcc dcs rêtsourceg
du üllege Êfh dê rertGr dsEa lc budgct.

l[r Melccl BoEfHA§ rouhalto .svol, s'll y rura u[ rêtour tur hvcrtl$ltttcrt

Ur Lê Mstrc rêpond quc lo üvre scra mls ea vcltc .Lr. lG but dG ,rlrê coûnrlt o lG ÿlllegc, evcc
unc rctuellsrtlon dcs élôDêtt. culturêlr ct lrturcL rur Barblzoa : trevell qul t'. pes été felt
dcpuls ure tleltdre d'anaéer.

Mr 8éba.tlcn GRECOIRE demerdo qul r'occ[pc dc h mlrc GE Pagc gr.phlquo

ur Le ûIalre répord quc la lrcr.omc .r chrrgc dG !r tédrc'tlo! ttavallle rvec uae grephlate.
ur Lo Mslrc précl.e quo I'ldéc ert dê dGErader d. I'ddc rupràr du D6pertGmcnt Gt autrcr. It
lndlquc quo lo Pl{R Dqrtlctp.ta prr l'rchrt d'unc vhgtrlnê d'êxcEphllêr.

Après Gn .volr déllbéré, lô con.cil uunlciDel DECIDE :

- Arttclc I : D'A.PPROITVER le projet de livre sur Barbizon,
- Artlcle 2 : D'^IInORISER Mr le Maire à signer tout document y afférent
- Artlcle 3 : D'ÂUfORISER Mr le Maire à recruter un vacataire
- Artlcls 4 : D'IISCRIR.E les dépenses au budget

,Mopt& à l\nanlndtà

22lo:.,toa Recnrterrentd'ua vicrteke pour eaaurer uEc loission d'oxpertlse
dals le dotraine culturel

Monsieur le Maire indique aux membres du Conseil Municipal que les collectiütés territoriales peuvent
recruter des vacatgires.

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que pour pouvoir recruter un vacataire,
les trois conditions suivantes doivent être réunies :

. recrutement pour exécuter un âcte déterminé,

. recrutement discontinu dans le temps et répondant à un besoin ponctuel de lttabüssement
public,

. rémunération attachée à [àcte.

Il est proposé aux membres du Conseil Municipal de recruter un vacâtaire pour assurer une mission
d'expertise dans le domaine culturel qui consiste à produire un ouvrage depuis sa conception jusqu'à
sa réalisâtion (coordination des co-auteurs, rédaction de textes, choix des illustrationa, suivi de la
publication jusquâ l'impression, en lieo avec le/la graphiste) et ce pour la période du 15 avril 2022 au
15 mai 2022 inclus.

Il est proposé également aux membres du Conseil Municipal que chaque vacation soit Émunérêe :

sur lâ base d'un montarlt brut de 59,32 €,

10
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l,c CoDscll tuElctpel, eprèr or rvolr déUbér6, DECIDE :

- Artlclc 1 : D'AInORISER Monsieur le Maire à recruter un vacataire du 15 avri.t 2022 au 15
mai 2O22 inclus ;

- Artlclc 2 : DE FfxER la rémunération de chaque vacation sur la base d'un montant brut de
59,32 e.

- Arttclc 3 : D'IIISCRIRE les crédits nécessaires au budget ;

- ArttclG 4 : DE DOIIrER tout pouvoir à Monsieur le Maire pour signer les documenta et
acte§ affêrent§ à cette décision.

tU@àl\tttam;lrzûn

11 22lotl(p H*lï',lfr"*â:!trc 
L conDuDê dG B'rül'oD 't la Ylllc dG

tæ Conseil Municipal,

V[ le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articlea L 2l2l-29 et L.1115-1,

Vr la loi dbri€ntation et de programmation N"2014-773 du 7 juilet 2014 relaüve à la politique de
développement et de solidarité intemationale, notamElent son article 14-I-2",

Vn le courrier de la mairie de Schwann (Atlemagne) en date du 6 janvter 2022 relatif à leur
proposition de projet de jumelage avec la commune de Barbizon,

Contldôrut que la commune de Barbizon et la ville de Schwann sont le foyer de colonies d'artistes
souhaitant renforcer les liens liés à l'art européen,

Aprè. att .volr déübéré, lc Coaroü UuElctpd DDCIDE :

- Artlclc I : D'APDROUVER le jumelage de la commune de Barbizon avec la commune
Schwann (Allemagne)

- Ârtlclc 2 : D'Alrr{)RI§ER Monsieur [e Maire ou son représ€ntant à effectuer toutes les
démarches nêcessaires darts ce cêdre.

- ArtlclG 3 : DE DIRD que tes crdits seront imputés au budget 2022 de la commune, afin
de permettre les déplacements, la promotion et les échanges avec [a commune jumelle.

l,d4r, ,.àl,rtt,lrdttrlrL

12 22l0,.lt.0 Comlté dc. fêtct: corvcEtlotr d'obJcctlf3

Monsieur le Maire rappelle que le Comité des Fêtes est une association lni 1901, qui a pour but de
travailler en étroite collaboraton ayec la coordination des actiütés culturelles et des animations de ta
Commune de Barbizon.

Au regard de t'objet du Comité des Fêtes et de l'intérêt communal de ses actions, la commune de
Barbizon souhaite continuer à lui apporter son soutien, notamment financier.

Conformément à l'article 10 de la loi n'2000-321 du 12 awil 2010, l'autorité administrative attribuant
une subvention au-dessus d'un seuil défini pâr décret doit conclure une convention avec I'organisme
de droit privé bénéflciaire. Cette convention déftnie entre autre le montant et les conditions d'utilisation
de lâ subvention. L€ Décret n"2OO1-495 du 6 juin 2OO1 retatif à La transparence financière des aides
octroyées par les personnes publiques fixe ce montant à 23 000 €,

Mr le Maire demande de bien vouloir prendre connaissance du projet de convention dbbjectifs qui
est consentie pour une durée de 4 ans, soitjusqu'au 30 mars 2O26.
Cette convention frxe les objectifs pour la période conventionnée et les règles régissant les relations
entre la commune de Barbizon et le Comité des Fêtes de Barbizon. De plus, elle décrit les modalités
de linancement, les moyens humains et matériels accordés au Comité des Fêtes.
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Vu le Code Général des Collectiütés Territoriales,

Cotlsldérrnt quIl y a lieu d'établir une convention d'objectifs entre la commune de Barbizon et le
Comité des fêtes de Barbizon,

Co[3ldérrnt que cette convention a pour objet de définir les relations entre la commune de Barbizon
et le Comité des fêtes de Barbizon, et ce dans le cadre des actiütés culturelles et des animations de Ia
Commune de Barbizon.

Alrrèr cn avolr déllbéÉ, le CotrlGll untrlclDel DECIDE :

- Artlclc 1 : D'APPROUVER la convention dbbjectifs entre la commune et le Comité des fêtes
de Barbizon ;

- Artlclê 2 : D'ÂIrNTRISER le Maire à signer la convention précitée.

ldqtb à ttncnlmlta.

Approbatlon dc L conyGtrtlo! utrlquG cnruclto rclatlvG rux mfu.iott.
13 22lolltl ot tloaDollca drr CGatre dG gortloa dG l,a Fonctlo! publlquê

tcrrltorlrlo dG §Glno{t-Uarnc

LÆ Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n" 84-53 du 26 janvrer 1984 portart dispositions stâtutâires relatives à La fonction publique
territoriâle et notamment les articles 22,23-1,24 âlinéa 2 et 25 ;

Vu la convention unique annuelle relative aux missions optionnelles du Centre de gestion de la Fonction
publique territoriale de Seine-et-Marne ;

vu la détibêration du conseil d'administration du Centre de gestion de Seine-et-Marne du 27 novembre
2020 approuvant les termes de la convention unique annuelle relative aux missions optionnelles du
Centre de gestion de Seine-et-Merne.

coüldénnt l'expose des motifs ci-apree :

La loi du 26 janüer 1984 pÉvoit le contenu des missions optionnelles que les Centres de gestion de la
Fonction publique territoriâle sont autorisés à proposer aux collectiütés alnliées ou non afliliées de leur
département.
Que ces missions sont détâillées aux articles 231, 24 alinéa 2 et 25 de la loi precitée : que leur périmètre
couvre les activités de conseils et formations en maüère dtrygiène et securité, de gestion du statut de
La Fonction pubüque territoriale, de maintien dans ltmploi des personnels inaptes, d application des
règles relatives au régime de retraite CNRACL.

Que làccès tibre et révocable de [a coüectivité à ces missions optionneUes suppose néanmoins un accord
pÉa-lable valant approbation.

Que le Centre de gestion de la Fonction publique territoriâle de Seine-et-Mame en propose l'approbation
libre et éclairée au moyen d\rn seul et même document cadre, dénommé . convention unique ,.

Que ce document juridique nh de portée qu'en tant que prealable à l'accès à une, plusieurs ou toutes
les prestations optionnelles proposées en annexes.

Qu€ la collectivité cocontractante ntst tenue par ses obligations et les sommes dues, qu'avec la due
production d'un bon de commande ou bulletia d'inscription, aux pr€stations de son libre choü, frgurant
en annexes.

Entendu ltxposé de Monsieur le Maire,

Aprèr clr .volr déllbéré, lc Conroü Nunlclpal décldc :

- Artlclc I : la convention unique pour l'année 2022 relative a\x missions optionnelles du
Centre de gestion de la Fonction publique territoriale de Seine-et-Mame, est approuvée.

- Artlcb 2 : Monqieur le Maire est autorisé à signer ledit document cadre et ses êventuels
avenant§.

Aaloptt ù t'tnanlnutl&.:: ,,.
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